
 
 

  
 

 

  

    

Les aménagements en cours et à venir dans le quartier Clignancourt-Jules Joffrin  

 Projet issu du budget participatif 2017 : Réaménagement du square Léon Serpollet (620 00€)  

Périmètre du projet :  

        

Éléments de projet (usages, mobilier, espaces verts) :   

•Créer d’une pelouse accessible de 860m² et 

installation de tables de pique-nique à droite de 

l’entrée rue des Cloÿs    

•Installer des tables damiers  

•Tracer des marelles au sol   

•Créer un labyrinthe de verdure au niveau du 

bassin 

•Installer des panneaux associatifs sous le porche 

•Installer un panier de basket pour les petits, étude 

à proximité du terrain de foot. Étude pour 

l’installation d’un filet de volley.   

•Installer du mobilier complémentaire (table de 

ping-pong, vélos chargeurs, nouvelles balançoires) 

•Agrandir le boulodrome et le déplacer dans   

l’impasse 

•Réaménager et harmoniser les aires de jeux 

Calendrier prévisionnel : 

 
Revue de projet  18 septembre 2018  
Présentation programme à la M18  8 octobre 2018  
COPOEP Programme  16 octobre 2018  
Concertation  Novembre 2018  
Revue de projet AP  Janvier 2019  
COPOEP Projet  Février 2019  
DCE  2ème trimestre 2019  
Marchés  2ème semestre 2019  
Travaux  2020  

 

Les objectifs généraux du projet : 

Lauréat du Budget Participatif 2017 dans  le 18ème, ce 

projet élaboré par des habitants du Conseil de 

quartier à l’issue d’une enquête auprès des usagers 

du square définit trois grands enjeux à relever : 

 

- Pour les accès : retrouver des portes d’entrées 

attrayantes sur le jardin et fluidifier les circulations. 

- Pour les sols-usages : réduire la part de minéral  et 

apporter des nouveaux usages aux espaces délaissés. 

- Pour la palette végétale : apporter une strate 

herbacée accessible. Harmoniser et identifier les 

milieux de plantation. Retrouver axes de vue et 

perspectives. 

 



  

 Projet issu du BP 2015 : réaménagement de la placette Blémont /André Messager  

Ce projet de réaménagement de la placette Émile Blémont aujourd’hui peu accueillante et accessible s’est fait en 

lien avec les habitants du quartier. Il a été décidé suite à trois réunions de concertation avec les riverains, dont une 

sur place, de créer une place piétonnisée avec la mise en place de mobilier pour de nouveaux usages.   

Éléments de projet : 

 Suppression du stationnement autour de la placette existante  

•     Piétonisation du rameau de la rue Émile Blémont face aux numéros 10 et 12  

•     Création d’un espace végétalisé autour des arbres conservés  

•    Recalibrage de la rue André Messager à 4m entre les numéros 2 à 6, conformément aux demandes de la     

Brigade des Sapeurs-Pompiers de Paris  

•      Plantation d’arbres sur la rue André Messager  

•      Création de stationnement en « Lincoln » entre les plantations d’arbres  

•      Réduction des longueurs des passages piétons afin de sécuriser les traversées 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Calendrier prévisionnel : 

Travaux d’infrastructure : du 24 juin jusqu’en septembre 2019  

Plantation des arbres rue André Messager : à partir de novembre 2019 

Travaux liés aux nouveaux usages : dernier trimestre 2019 

 
 

Implantation de nouveaux 

usages sur la placette :  

- Création d’un terrain de 

pétanque de 9m x 3 m  

- Installation d’un baby-foot  

- Installation de nombreuses 

assises  

- Végétalisation du « triangle » 

au pied des trois arbres  

- Marquages ludiques au sol 

type marelles 

- Implantation d’une borne 

foraine  

 



  

 

 Les aménagements en cours et à venir sur la Petite Ceinture :   

  

La Ville de Paris et la Mairie du 18e œuvrent depuis plusieurs 

années pour l’ouverture de la Petite Ceinture. L’idée est de 

répondre aux besoins du quartier et de l’arrondissement et 

d’y créer de nouveaux usages. 

Le collectif Traverses a été missionné par la Ville de Paris en 
mai 2017 pour la mise en place de chantiers participatifs sur la 
petite ceinture, visant à faire émerger des propositions 
d’aménagement en adéquation avec les attentes des 
habitants.  
  

 
La Petite Ceinture se divise en trois tronçons dans le 18e arrondissement : 

  de la Porte de Saint-Ouen à la rue Vauvenargues (tronçon 1), 

  de la rue du poteau à la Porte de Clignancourt (tronçon 2),  

  de la Porte de Clignancourt à la Porte des Poissonniers (tronçon 3)  

 

Trois acteurs y sont implantés : le Hasard ludique à la porte de Saint-Ouen ; les amis des Jardins du Ruisseau et la 

Recyclerie à la Porte de Clignancourt. 

La SNCF est propriétaire de la Petite Ceinture. Toutefois, une convention d’occupation temporaire (COT) sur 5 ans 
va être signée dans les prochains jours entre la SNCF et la Ville afin qu’elle puisse occuper cet espace ferroviaire et y 
réaliser les aménagements nécessaires à son ouverture au public. Ces aménagements doivent être réversibles et 
respectueux de l’environnement de la Petite Ceinture et de sa biodiversité. 

 

Une fois la COT signée, la Ville de Paris sera en capacité de proposer à des tiers de sous-occuper cet espace. C’est 

déjà le cas dans le 18e avec les trois acteurs de la Petite Ceinture. Des conventions de sous-occupation vont être 

signées entre la Ville et les associations sur les trois tronçons. Cette gouvernance permet de garantir la mise en 

place d’activités et d’animations proposées par des acteurs associatifs et locaux.  

 

Calendrier prévisionnel : 

- Signature de la convention d’occupation temporaire imminente. 

- Juillet : petits travaux de mise en accès sur les tronçons 1 et 2 : pose de dalles Haute qualité 

environnementale (HQE) sur les rails, pose de grilles, pose de portails entre la plateforme ferrée et les 

rails. 

- 31 août : Fête de la Petite Ceinture !  La programmation est en cours avec les trois sous-occupants et 

dans l’attente de la signature des diverses conventions. La Recyclerie propose d’ores et déjà 

l’organisation d’ateliers autour de la biodiversité du lieu : atelier bombes de grains, atelier bande de 

semis, découverte de l’apiculture, visites.  

- À plus long terme, la question des accès sera réétudiée, notamment la possibilité de créer ou de 

pérenniser des escaliers existants pour en faire des accès municipaux. Les aménagements type portails 

et grillages seront également pérennisés. 

 


